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Soumission chimique - décret durée de conservation des prélèvements biologiques
Question écrite n° 9160

Texte de la question

Mme Sandrine Josso attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la recommandation n° 30 issue du
rapport sur la mission gouvernementale qui lui a été confiée, conjointement avec la sénatrice Véronique
Guillotin, relative à la soumission chimique comme forme de violences faites aux femmes. Cette
recommandation préconise de préciser par décret la durée de conservation des prélèvements biologiques en
cas de soumission/vulnérabilité chimique, qu'ils soient placés sous scellés ou non. En effet, à des fins d'équité
territoriale, il est nécessaire que les victimes soient traitées de la même manière sur l'ensemble du territoire, que
celui-ci soit urbain, périurbain ou rural. Ces pratiques médicales doivent être uniformes pour toutes les
potentielles victimes. Ainsi, elle lui demande de bien vouloir lui indiquer le calendrier prévu pour réaliser la mise
en place de cette recommandation et quelle mesure il entend prendre pour l'appliquer dans les meilleurs délais
car cette situation ne peut plus perdurer.
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